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Rapporteur : M. VILLEMAIN   

                          
                                                    

 Approbation des délibérations votées lors de la séance du conseil municipal du 26 mars 2018 

 Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales 

  C O M M I S S I O N  F I N A N C E S  E T  A F F A I R E S  G É N É R A L E S  

Rapporteurs : Mme CAPON (1 à 3, 6 à 8)                                                  
                         M. VILLEMAIN (4)                                                 
                         Mme LAMBRE (5) 
                         M. CABARET (9) 
                                                   

1 Maintien ou non de M. BOUADDI dans ses fonctions d’adjoint 

2 Réduction du nombre d’adjoints 

3 Indemnités des élus - modification   

4 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) 2019 

5 Commerce non sédentaire – DSP- lancement de la procédure 

6 RH - création d’un CHSCT commun (Ville et CCAS) et fixation du nombre des représentants 

7 RH - création d’un comité technique commun (Ville et CCAS) et fixation du nombre des représentants 

8 RH - Schéma de mutualisation - coordination du plan de formation intercommunal 

9 Horodateurs – déclassement du domaine public 

 


